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Documents avant le 23/01: 
Rapport d’analyse FNEMP-Collectif RN126 

sur le dossier soumis à enquête publique.  
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RAPPEL HISTORIQUE 

Les dates clés 
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Rappel historique de 2007 à 2016 

2004 :  Etude INFRAPLAN commander par les laboratoires P. Fabre 

2006 nov :    Annonce du projet 2x2 voies sous forme concédée 

2007 fév -> juin :  Elections => réserve électorale la DREAL jusqu’en juin. 

2007 juin :  Pseudo concertation prévue (3 réunions en juillet) mais annulée 

par la CNDP car concomitance avec débat public sur GCAT. 

2007 oct :    Débat public sur le GCAT 

2008 jan :  Pseudo-concertation organisée par la DREAL (les 3 réunions) 

2009 oct -> 2010 :  Débat public sur le mode de financement et non 

l’opportunité 

 Demande d’étude complémentaire sur l’ASP de la RN126 

rejetée par la DREAL 

2012-2013 :  Commission Mobilité 21: classement priorité 2 de l’autoroute 

dans le scénario 2 puis reclassé en priorité 1. 

2014 :  Décision de l’Etat : Poursuite du projet jusqu’à l’Enquête 

publique. 
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RAPPEL HISTORIQUE 

Le Débat Public 
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Le Débat Public de 2009-2010 
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DR3: P15: Verbatim réunion d’ouverture à Castres 

Ouverture du débat public à Castres le 21 octobre 2009, le collectif 

RN126 ….  

PIECE G : P83 

PIECE G : P84 



Le Débat Public de 2009-2010 
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DR13b: P37: Rapport de la CPDP 

DR13b: P42: Rapport de la CPDP 

Le collectif RN126 associatif reconnu expert citoyen par la CPDP  

Débat public : absence d’alternative à l’autoroute et aménagement de la 

RN126 au cœur du débat 



Le Débat Public de 2009-2010 
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DR9a: P2 : Demande d’étude complémentaire 

DR9b: P1 et 3 : Réponse DREAL 

L’appréciation «  de projet autoroutier irréaliste» par le collectif RN126 en 

2009 est confirmée aujourd’hui en 2016. 



Le Débat Public de 2009-2010 
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DR6: P52 : Verbatim réunion du 08/12/09 

L’Etat a exclu du débat 

public la question sur 

l’opportunité de la 2x2 

voies et de fait les 

solutions alternatives, 

solutions reconnues 

légitimes par la CPDP. 



Le Débat Public de 2009-2010 

Les éléments clés du cahier d’acteur de FNE Midi-Pyrénées : 

• Un projet dont l’opportunité n’est pas démontrée 

• Un projet en opposition avec les objectifs partagés en terme 

d’aménagement du territoire 

• Un dossier qui n’est pas sincère 

• Une autoroute une rupture de plus de plus 

• Face aux besoins exprimés par les populations et acteurs, une 

réponse adéquate est un bouquet de solutions dont fait partie 

l’aménagement de la RN126. 

 

Les éléments clés des cahiers d’acteur des associations du collectif 

RN126 : 

• Ces éléments sont développés dans l’argumentaire qui suit. 
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Les cahiers d’acteur. 



SYNTHESE Débat Public 
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1. Le projet autoroutier a été volontairement sous-estimé par le MOA 

pour être soustrait au débat public 

2. Le débat public a eu lieu mais l’opportunité du projet autoroutier a été 

exclue du dossier par le MOA de même que l’étude de l’alternative 

« ASP RN126 » 

3. L’expertise citoyenne des associations en 2009 sur la non-pertinence 

du projet d’autoroute (coût, date de mise en service) est bien 

confirmée en 2016. 



RAPPEL HISTORIQUE (suite) 

Révision du SNIT 

La commission Mobilité 21 
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La commission Mobilité 21 en 
2012-2013 
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DR15:  P1: Courrier 

du Président DURON 

réponse au dossier 

RN126 

La commission DURON (Mobilité 21) juge 

prioritaire l’amélioration de l’existant, souvent 

aussi performant qu’une nouvelle infrastructure. 

Le dossier RN126 (cf. DR14) transmis à la 

commission allait dans ce sens. 

DR16: P15 : 

Rapport Mobilité 21 

DR14: 

Dossier 

RN126 



La commission Mobilité 21 en 
2012-2013. 
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DR16 : P41 : Rapport Mobilité : les scénarii et les priorités 

La commission DURON (Mobilité 21) a considéré 2 scénarii (n°1 : 10Md€  

n°2 : 28/30Md€). Lors des travaux de la commission, l’autoroute Castres – 

Toulouse était classée priorité 2 scénario 2. Quelques jours avant la 

finalisation du rapport, reclassement en priorité 1 scénario 2.  

DR16 : P56: Rapport Mobilité : avis sur Castres-Toulouse 



SYNTHESE Commission Mobilité 
21 
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1. La commission mobilité 21 juge unanimement prioritaire les 

aménagements de l’existant par rapport aux nouvelles 

infrastructures. 

2. Le dossier du collectif RN126 soutenu par de nombreux élus, 

associations, mouvements citoyens défend l’aménagement de la 

RN126 en alternative à l’autoroute 

3. La commission mobilité 21 doit classer en priorité 1 (scénario 2, le 

moins probable) l’amélioration de la liaison Castres – Toulouse mais 

précise « sans se prononcer sur les caractéristiques de 

l’aménagement et des modalités de réalisation ». 



ARGUMENTS versus CONTRE ARGUMENTS 

Analyse synthétique du dossier DREAL 
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L’autoroute favoriserait le 
développement économique. 
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Pièce G P33  

Les autoroutes ne créent pas ou peu, mais déplacent les entreprises. 

• Prévisible migration du Causse (sud-est de castres) vers Soual, 

Puylaurens (ouest de Castres) 

• Absence de projet de territoire justifiant l’autoroute (cf DR18, DR19, DR20) 

• Problème de concurrence Albi – Castres (Albi-Toulouse 2,8€ A/R par A68) 

DR4 : P39 : Verbatim Caraman 

GCAT : Commentaire DREAL 

« L’autoroute favorise ce qui brille préalablement et 

renforce les villes les plus fortes au détriment des 

villes les moins attractives, en particulier elle 

accentue la métropolisation » 



L’autoroute favoriserait le 
développement économique. 
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1000 emplois pour 12000 habitants, ratio de 1/12. Ce ratio est 

de 4x inférieur au ratio moyen nécessaire (1/3 = 1 emploi pour 

un couple avec  1 enfant) => déséquilibre prévisible 

DR1 : P89 



Les risques sur le plan socio-
économique. 
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Les réponses apportées aux risques s’apparentent à des vœux pieux: 

 

• Il n’y a pas de réserve foncière sur le Tarn pour un remembrement 

• En quoi l’autoroute favoriserait le covoiturage ? Seuls 2 échangeurs entre 

Castres et Verfeil, et l’autoroute n’a jamais été un facteur de 

développement du co-voiturage. 

• Les arguments utilisés sont infondés ou : L’autoroute donnerait une image 

positive ou moderne du territoire, ou l’autoroute permettrait de découvrir 

les paysages 

DR1 : P89 



L’autoroute, répondrait à un projet 
de territoire 
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DR18, DR19, DR20 : 

Réunion DREAL Groupe 

de travail 16/09/16 

Les thèmes abordés par la DREAL :  

1. Structurer les territoires 

2. Formaliser ensemble des projets de territoires 

3. S’organiser pour atteindre ses ambitions 

4. Anticiper la dynamique créer par le chantier 

5. Développer le territoire en s’appuyant sur ses atouts 

L’autoroute n’est justifiée par aucun projet de territoire. L’autoroute est 

exigée par des élus et des acteurs économiques, et elle est subie par les 

territoires : La DREAL leur recommande de mettre en place des projets. 

Pièce G P32 

Contrairement à ce qui est dit, le schéma économique de développement de la 

CCSA est plus dans l’inquiétude des effets de l’autoroute que dans une dynamique 

d’utilisation. Elle subit et n’est pas moteur. 



L’autoroute permettrait une 
réalisation plus rapide 
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Les reports successifs : 

• 2007-2008 : mise en service en 2013 

• 2009-2010 : mise en service pour 2015 

• 2014 : mise en service pour 2020 

• 2016 : mise en service pour 2024. 

 

• Argument justifiant l’autoroute en 2009-2010 :  
• Réalisation plus rapide : 2015 

• Aménagement 2x2 voies partielles : 2025 

DR1: P107 : Débat public 



L’autoroute permettrait de réduire 
le coût pour la puissance publique 
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Pièce G : P83 

DR17 : P2 : Décision 

ministérielle de 2014 

Le plafond de l’Etat fixé à 420 M€ HT2020 (354 M€ HT2015) est dépassé. 

La participation Etat est bornée à 90 M€ HT2020 (76 M€ HT2015). Les 

collectivité devront assumer 144 M€ HT2015 

Le projet est sous-estimé de 18% Coût en HT2015 
Coût DREAL au km : 9,3M€ HT2015  Coût A66 au km : 11M€ HT2015 

Coût DREAL : 388 M€ HT2015           Coût corrigé : 458M€ HT2015 

Sub. Equilibre : 220 M€ HT2015  Sub Eq. Corrigé : 290M€ HT2015 



L’autoroute permettrait 35 mn de 
gain de temps 

DR2 : P144 : Débat public 

Castres Etude multimodale 

des déplacements 

Pièce G : P70 

Les données DREAL ne sont pas sincères. 

Les gains de temps sont passés de 15 mn en 2009 à 35 mn en 2016 ! 
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L’autoroute améliorerait la sécurité 
sur l’itinéraire. 
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L’autoroute ne réduira pas l’accidentologie sur la RN126. 

• 2% augmentation trafic par an de 2000 à 2013 : soit 29,3% en 13 ans 

• Nb et distribution tués/BH/BL constant : 2009 à 2013 = période 2003-2007 

• Conclusion: l’accidentologie a atteint un plancher depuis 10 ans. Elle ne 

dépend pas du trafic mais du profil et de l’état de la route. 

Pièce G : P42  

2009 – 2013 : RN126 : 7 tués / 42 BH / 18 BL 

RN126 + D42 (Castres - Teulat) = 35 km 

Nb d'accidents par an et catégorie (BL/BH/Tué)
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Pièce G : P41 

DR7 : P10 : Etude Accid. Collectif RN126 

2003 – 2007: RN126 : 7 tués / 42 BH / 20 BL 



L’autoroute répondrait au besoin 
de déplacements. 
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Seul 5400 v/j font le trajet complet Toulouse – Castres/Mazamet 

Seul 50%, 2700 v/j  iront sur Toulouse via Verfeil et l’A68 

Pièce G P38 

DR2 : P71 



L’autoroute n’aurait pas de risque 
sanitaire. 
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Sur la commune de Cambounet sur le Sor, l’autoroute se situe à qq 

dizaines de mètre de la maison de la petite enfance. 

Aucune mesure de protection n’est mentionnée. 

DR12 – P4 : Cahier d’acteur 



L’autoroute serait socio-
économiquement bénéficiaire. 
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Pièce G P85 

• Les données DREAL sont non-sincères, incohérentes ou erronées. 
• VANSE (Valeur Ajoutée Net Socio Economique) , les postes positifs sont surévalués les 

postes négatifs sous-évalués. 

• Gain de tps : 35 mn au lieu de 15 mn : surévaluation de : 365 M€ 

• Coûts investissement : c’est 327,4 M€ HT2010 et non 262,8 M€ HT2010  

• Rétrocession des déviations => perte de tps pour les usagers non comptabilisée 

• Subvention d’équilibre  à considérer : 220 M€ HT2015 (=185 M€ HT2010 ) 

• Les chiffres utilisées sont peu ou pas justifiés. 

Données erronées 

dans le dossier 



L’autoroute serait socio-
économiquement bénéficiaire. 
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• Les données DREAL sont non-sincères, incohérentes ou erronées. 
• Subvention d’équilibre  à considérer : 220 M€ HT2015 (=185 M€ HT2010 ) et non 119 M€ 

• Le calcul VAN SE ne considère que le point de vue de l’Etat mais pas celui des 

collectivités (applique 50% sur la sub. d’équilibre) 

Pièce G P87 



L’autoroute apporterait de 
nombreux avantages. 

Pièce G : P51   
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SYNTHESE Contre-Argumentaire 

1. P19-20-21 : l’intérêt pour le dév. éco. des territoires n’est pas démontré 

2. P22 : l’autoroute n’est pas un moyen pensé pour répondre à un projet de territoire, mais un 

moyen qui s’impose aux territoires 

3. P23 : la concession n’est pas plus rapide que la solution ASP de la RN126, initialement prévue 

pour 2013, l’autoroute ne serait pas en service avant 2024 

4. P24 : la concession est plus coûteuse pour l’Etat et les collectivités que la solution ASP de la 

RN126. 

5. P25 : l’autoroute ne permet pas de gagner 35 mn, au plus 15 mn par rapport à la situation 

actuelle, et 5 mn par rapport à la solution ASP de la RN126 

6. P26 : l’autoroute n’améliore pas la sécurité routière de la RN126, contrairement à l’ASP de la 

RN126 qui règle les problèmes de zones dangereuses. 

7. P27 : l’autoroute ne répond aux besoins des déplacements de la majorité des usagers de la 

RN126 (particuliers et entreprises). 

8. P28 : l’autoroute présente des risques sanitaires sur la maison de la petite enfance à Cambounet. 

9. P29-30 : l’autoroute ne présente pas un bilan socio-économique favorable. 
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CONCLUSION 

 

 

1. Nous sommes opposés au projet d’amélioration de 

l’itinéraire Castres-Toulouse par Verfeil sous sa forme 

concédée 2X2 voies en site propre. 

2. Nous demandons une étude détaillée de l’aménagement 

sur place de la RN126 comme solution alternative au 

projet d’autoroute soumis à l’enquête publique. 

3. Cette présentation est une synthèse de notre 

argumentaire. Une contribution écrite plus complète sera 

fournie avant la fin de l’enquête publique. 
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